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PARTIE I- RÈGLES D’ORIGINE APPLIQUÉES EN CI

 Sources  

 Contenus 

 Structure administrative dédiée

PARTIE II- CAS D'IRRÉGULARITÉS CONSTATÉES EN CI

 Cas n°1: Notion exportateur enregistré

 Cas n°2: Forme et portée certificat d’origine 

 Cas n°3: Négligence délivrance preuve d’origine

PLAN



Définition

On entend par irrégularité toute atteinte portée aux

lois et règlements, quelles qu’en soient les causes,

telles que l’intention délibérée (fraude), la

négligence ou la simple erreur.

Portée

Critères d’origine et procédure

Outils 

OMD: guide, étude typologie…

Pays: Accord, base de données infraction PVS…

Introduction



I-1 Sources des règles d’origine

Union douanière

1- Communauté Economique des Etats d'Afrique de l’Ouest 
CEDEAO

2 – Union Monétaire Ouest Africaine UEMOA

RO et Tarif Extérieur Commun

Accord de Libre-Echange

3- Zone de Libre-Echange Continental Africaine

4- Accord de partenariat Economique CI- UE

5- Accord de partenariat Economique CI- RU

Préférences Unilatérales

6- African Growth Opportunity Act

7- Système Généralisé de Préférences: Suisse Norvège…
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ALE en 

vigueur 

en CI



I-2 Contenus des règles d’origine

Critère d’origine

❑ Critères généraux

❑ Critères spécifiques par produit

Preuve d’origine

❑ Certificat d’origine par l’Administration

❑ Auto-certification: exportateur agréé et enregistré

❑ E certification en projet (2023)

❑ Environ 8000 preuves/an à l’importation

Préférences accordées

❑ Exemption droits inscrit au Tarif Extérieur Commun: Droits de 
Douane, redevance statistique et prélèvement communautaire

❑ Suppression ou réduction des Droits de douane
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I-3 Structure administrative

PARTIE I- RÈGLES D’ORIGINE APPLIQUÉES EN CI

DIRECTION GÉNÉRALE

Direction Règlementation 

et Contentieux

Sous-Direction 

Coopération

Bureau Règles d’Origine

▪ Négociation suivi 

Accord

▪ Procédure bénéfice 

préférence

▪ Recevabilité demande

▪ Coopération

▪ Décision anticipée (en 

cours)

▪ Organe arbitrage

Directions Dédouanement

Bureaux Douanes

Import

▪ Contrôle a priori

▪ Examen preuve origine

▪ Conformité preuve d’origine 

et marchandises

▪ Doute et mesures 

conservatoires

▪ Répression cas flagrants

▪ Base de données infractions 

PVS

Export

▪ Emission certificats origine

Direction Enquêtes 

Douanières 

Contrôle après 

dédouanement

▪ Contrôle a posteriori

▪ Vérification critères origine

▪ Vérification procédure

▪ Constat de fraude

▪ Constat irrégularités

▪ Répression

Direction Analyse du risque 

et renseignement



II-1 Exportateur enregistré

Accord: ALE Côte d’Ivoire Union 

européenne

Constat:

▪ déclaration d’origine par 

exportateur hors union européenne 

▪ Utilisation du numéro exportateur 

enregistré de fabricant européen

▪ Marchandises exportées de l’Ue vers 

la Côte d’ivoire par transport direct

PARTIE II- CAS D'IRRÉGULARITÉS CONSTATÉES EN CI 



II-1 Exportateur enregistré

Accord: ALE Côte d’Ivoire Union 
européenne

Règles:

▪ Exportateur est celui qui effectue les 
opérations matérielles d’expédition

▪ Obligation exportateur enregistré et de 
l’union européenne

▪ Besoin d’identification des douanes en 
cas de demande de coopération

Résultats

▪ Mauvaise maitrise des règles

▪ Certification inopérante

▪ Préférences suspendues 

▪ Mesures conservatoires
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II-2 Certificat d’origine mal renseigné

Accord: CEDEAO

Constat:

▪ Absence numéro immatriculation;

▪ Critère d’origine différent de celui 

de l’agrément correspondant EO au 

lieu de CPT

▪ 3 produits couverts

▪ Absence classement tarifaire

▪ Absence signature exportateur

▪ Certificat ‘’authentifié’’ par pays 

d’exportation
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II-2 Certificat d’origine mal renseigné

Accord: CEDEAO

Règles:

▪ Obligation de renseigner 
entièrement le Certificat;

▪ Obligation d’indiquer le bon critère 
d’origine erroné

▪ 1 certificat = 1 seul produit couvert

▪ Impossibilité d’identification des 
produits

Résultats

▪ Pas d’intention manifeste de fraude

▪ Refus d’octroi des préférences
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II-3 Négligence délivrance preuve origine

Accord: APE Ue

Constat:

▪ Produit fabriqué en Côte d’Ivoire et dans 

un pays voisin

▪ Preuve d’origine couvrant produits non 

originaire par routine;

▪ Après contrôle approfondi 

▪ Réponse à demande de coopération
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II-3 Négligence délivrance preuve 
origine

Accord: APE Ue

règles:

▪ Obligation de contrôle de l’origine

▪ Produit fabriqué en Côte d’Ivoire et 
dans un pays voisin

Résultat

▪ Négligence dans l’émission de la 
preuve d’origine

▪ Non confirmation de l’origine 
préférentielle

▪ Retour au services émetteur
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Bilan

Irrégularités entrainent souvent refus 

préférences

Tolérance des erreurs minimes

Perspectives

Auto certification: besoin de formation

E certification: sécurisation

Décision anticipée: contraignant et prévisibilité

Meilleure maitrise des cumuls

conclusion
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